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BRIQUETERIES, CARRIÈRES ET USINES D’EL-HANK 

S.A., 26 janvier 1920. 

AEC 1922-467 — Briqueteries, carrières et usines d'El-Hank, 15, cours du Chapitre, 
MARSEILLE. 

Capital. — Sté an, f. le 2 janv. 1920, 1.250.000 fr. en 12.000 act., dont 2.500 
d’apport. 

Objet. — Exploit. des carrières et usines d'El-Hank.  
Conseil. — MM. F[rançois] Casati, présid. ; A[rsène] Magnier, v.-présid. ; Paul Desbief 

[Cie Paquet] admin. dél. ; H[ippolyte] Bardon, E[ugène] Desbief, Ch[arles] Malcor, 
Ed[mond] Pourpre, P[aul] de Sablet. 

—————————————— 

BRIQUETERIES, CARRIÈRES ET USINES D’EL-HANK 
S.A. au capital de 1,25 MF. 

Siège social : Marseille, 17, cours Joseph-Thierry 
Registre du commerce : Marseille, no 21.283 

(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie,  
Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1926-1927, p. 412) 

Conseil d’administration 
composé de 5 à 9 membres, nommés pour 6 ans, propriétaires de 100 actions. 

CASATI (François), 15, cours Joseph-Thierry, Marseille ; pdt ; 
MAGNIER (Arsène), 17, r. Pierre-Dupré, Marseille ; v.-pdt ; 
BARDON (Hippolyte), 36, r. La Fontaine, Paris ; 
DESBIEF (Eugène), 393, r. Paradis, Marseille ; 
MALCOR (Charles), 96, av. du Prado, Marseille ; 
POURPE (Edmond), 179, r. Paradis, Marseille ; 
SABLET (Paul de), 1, r. Armeny, Marseille. 

Commissaire aux comptes 
GAUJOUX (Louis), 130, bd de Madeleine, Marseille. 

Capital social. — 1.250.000 fr. en 12.500 act. de 100 fr. dt 2.500 d’apport. 
Répartition des bénéf. — 5 % à la rés. légale ; 7 % d’intérêt aux act. Le surplus : 

25 % au conseil et sous déduction de tous prélèvements facultatifs p. constitution d’un 
fonds de prévoyance ou d’amortissement ; 75 % aux act.  

—————————— 

AEC 1951. — Briqueteries, carrières et usines El-Hank, Casablanca, 63, bd de la 
Gare. Sté anon., 630.000 fr. 

—————————— 


